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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-25-00075

 Décision tarifaire n° 1582 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de EPMS

PONT DE L'ARCHE pour les établissements et

services suivants : SSIAD EPMS PONT DE

L'ARCHE et EHPAD JULIEN BLIN PONT DE

L'ARCHE
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EPMS PONT DE L'ARCHE - 270000193

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1582 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD EPMS PONT-DE-L'ARCHE - 270013600

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JULIEN BLIN - PONT DE L'ARCHE -
270009145

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°945 en date du 02/12/2021Considérant

- personnes âgées : 2 288 993.04 €

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPMS PONT DE
L'ARCHE (270000193) dont le siège est situé 11, R BLIN, 27340, PONT DE L ARCHE, a été fixée à 2 288
993.04€, dont 63 019.14€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 190 749.42€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009145 1 790 355.10 0.00 0.00 167 580.12 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 331 057.82

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009145
63.33 44.32 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 50.39

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009145 1 730 377.53 0.00 0.00 167 580.12 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 328 016.25

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 185 497.83€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009145
61.21 44.32 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 49.93

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 225 973.90€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 225 973.90 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EPMS PONT DE L'ARCHE (270000193) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 25/04/2022
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-25-00076

Décision tarifaire n° 1581 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du POLE

SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS pour les

établissements et services suivants : SSIAD CH

GISORS et EHPAD CH GISORS
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POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS - 270000086

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1581 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD CH GISORS - 270011349

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CENTRE HOSPITALIER DE GISORS
- 270008675

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°979 en date du 02/12/2021Considérant

- personnes âgées : 5 458 426.13 €

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée POLE SANITAIRE DU
VEXIN CH GISORS (270000086) dont le siège est situé 0, RTE DE ROUEN, 27140, GISORS, a été fixée
à 5 458 426.13€, dont 210 824.00€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 454 868.84€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270008675 3 976 431.44 248 347.76 66 418.15 0.00 69 083.34 0.00

270011349
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

1 098 145.44

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270008675
62.85 0.00 49.88 0.00

270011349
0.00 0.00 0.00 17.69

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270008675 3 770 519.96 248 347.76 66 418.15 0.00 69 083.34 0.00

270011349
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

1 093 232.92

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 437 300.17€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270008675
59.60 0.00 49.88 0.00

270011349
0.00 0.00 0.00 17.61

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 5 247 602.13€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 5 247 602.13 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS (270000086) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 25/04/2022
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-25-00077

Décision tarifaire n° 1583 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH

PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD pour les

établissements et services suivants : SSIAD DU

ROUMOIS CH BOURG-ACHARD et EHPAD CH

HURABIELLE BOURG-ACHARD
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CH PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD - 270000144

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1583 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD DU ROUMOIS CH BOURG-ACHARD - 270013212

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH HURABIELLE BOURG-
ACHARD - 270009079

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°966 en date du 02/12/2021Considérant

- personnes âgées : 4 092 257.37 €

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH PIERRE
HURABIELLE BOURG-ACHARD (270000144) dont le siège est situé 165, R PASTEUR, 27310, BOURG
ACHARD, a été fixée à 4 092 257.37€, dont 401 185.00€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 341 021.45€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009079 3 067 548.03 0.00 69 519.36 24 170.89 138 166.39 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 792 852.70

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009079
67.78 44.19 57.57 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 43.44

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009079 2 683 181.23 0.00 69 519.36 24 170.89 138 166.39 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 776 034.50

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 307 589.36€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009079
59.28 44.19 57.57 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 42.52

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 691 072.37€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 3 691 072.37 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD (270000144) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 25/04/2022
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DECISION TARIFAIRE N°1584 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD CHAG PACY-SUR-EURE - 270009103

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD CHAG PACY-SUR-EURE (270009103) sise 57, R ARISTIDE BRIAND, 27120, PACY SUR
EURE et gérée par l’entité dénommée CHAG PACY-SUR-EURE (270000185) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°922 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD CHAG PACY-SUR-EURE - 270009103
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 5 656 235.88€ au titre de 2021, dont 1
658 982.28€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 997 253.60€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

90.325 226 861.88

0.00

0.00

97.45

127.23

0.00

0.00

96 278.27

333 095.73

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 333 104.47€.

Prix de  journée (en €)

127.23

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

96 278.27

3 567 879.60

0.00

333 095.73

61.65

97.45

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 471 352.99€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CHAG PACY-SUR-EURE (270000185) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 25/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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POUR L’ANNEE

270017809SSIAD CHAG PACY SUR EURE

1585

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1585 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD CHAG PACY SUR EURE - 270017809

VU

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1214 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD CHAG PACY SUR EURE - 270017809.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2007 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD CHAG PACY SUR EURE (270017809) sise 59, R ARISTIDE BRIAND, 27120, PACY SUR
EURE et gérée par l’entité dénommée CHAG PACY-SUR-EURE (270000185) ;
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 548 233.66€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

548 233.66

Groupe I
Produits de la tarification

1 976.16

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 548 233.66

DEPENSES

27 888.50

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

3 672.32

70 004.00

- dont CNR

548 233.66

450 341.16

- dont CNR 1 696.16

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 548 233.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 686.14€).
Le prix de journée est fixé à 52.53€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 544 561.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 380.11€).
Le prix de journée est fixé à 52.18€.

• dotation globale de soins 2022 : 544 561.34€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CHAG PACY-SUR-EURE (270000185) et à l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 25/04/2022

Le Directeur Général
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DECISION TARIFAIRE N°1610 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD  L'ESCALE DE LA RISLE - BRIONNE - 270003692

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD  L'ESCALE DE LA RISLE - BRIONNE (270003692) sise 3, R JEAN JAURES, 27800,
BRIONNE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE BRIONNE (270001019) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°859 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD  L'ESCALE DE LA RISLE - BRIONNE - 270003692

1/3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2022-04-26-00011 - Décision tarifaire n° 1610 portant modification du forfait global de

soins  pour 2021 de l'EHPAD L'ESCALE DE LA RISLE - BRIONNE 26



DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 117 976.59€ au titre de 2021, dont 313
672.80€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 804 303.79€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

66.802 817 440.33

0.00

0.00

41.86

109.80

0.00

67 009.27

96 279.28

137 247.71

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 233 691.98€.

Prix de  journée (en €)

109.80

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

96 279.28

2 503 767.53

0.00

137 247.71

59.36

41.86

67 009.27

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 831.38€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE BRIONNE (270001019) et à l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1612 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES QUATRE VENTS - 270002074

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES QUATRE VENTS (270002074) sise 0, RTE DU MOULINET, 27440, ECOUIS et gérée par
l’entité dénommée EHPAD  LES QUATRE VENTS (270001076) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°860 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LES QUATRE VENTS - 270002074
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 760 964.86€ au titre de 2021, dont -37
854.25€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 798 819.11€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

56.411 647 274.42

0.00

0.00

33.62

0.00

0.00

69 519.36

24 171.08

20 000.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 901.59€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

24 171.08

1 585 128.67

0.00

120 000.00

54.29

33.62

69 519.36

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 747.07€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD  LES QUATRE VENTS (270001076) et à l'établissement
concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1617 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS

RESIDENCE CCAS DE LOUVIERS - 270012370

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée
au Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE CCAS DE LOUVIERS (270012370) sise
35, R MASSACRE, 27400, LOUVIERS et gérée par l’entité dénommée CCAS LOUVIERS
(270011182) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

Considérant la décision tarifaire modificative n°904 en date du 02/12/2021 portant modification du
forfait de soins pour 2021 de la structure dénommée RESIDENCE CCAS DE
LOUVIERS - 270012370 ;
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A compter de 01/12/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 186 686.26€,
dont 28 648.66€ à titre non reconductible.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Article 2

Le Directeur Général

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LOUVIERS (270011182) et à l’établissement
concerné.

Article 1ER

• forfait de soins 2022 : 158 037.60€ (douzième applicable s’élevant à 13 169.80€)

• prix de journée de reconduction : 4.81€

DECIDE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Caen, Le 26/04/2022

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 557.19€.

Soit un prix de journée de 5.68€.
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DECISION TARIFAIRE N°1618 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD RESIDENCE LES JARDINS DE LYONS - 270013097

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD RESIDENCE LES JARDINS DE LYONS (270013097) sise 4, CHE DE CROIX MESNIL,
27480, LYONS LA FORET et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES JARDINS DE LYONS LA
FORET (270008568) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°866 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES JARDINS DE LYONS - 270013097
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 155 342.59€ au titre de 2021, dont 106
917.74€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 048 424.85€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

53.271 143 258.58

0.00

0.00

69.45

0.00

0.00

0.00

12 084.01

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 368.74€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

12 084.01

1 036 340.84

0.00

0.00

48.29

69.45

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 278.55€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES JARDINS DE LYONS LA FORET (270008568) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1619 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES 4 SAISONS - CH PONT-AUDEMER - 270009228

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES 4 SAISONS - CH PONT-AUDEMER (270009228) sise 64, RTE DE LISIEUX, 27504,
PONT AUDEMER et gérée par l’entité dénommée CH DE LA RISLE PONT-AUDEMER (270000102) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°868 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LES 4 SAISONS - CH PONT-AUDEMER - 270009228
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 065 705.46€ au titre de 2021, dont 158
843.40€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 906 862.05€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

57.092 861 307.91

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 231.16

0.00

138 166.39

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 242 238.50€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

2 702 464.50

0.00

138 166.39

53.92

0.00

66 231.16

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 255 475.46€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH DE LA RISLE PONT-AUDEMER (270000102) et à l'établissement
concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1621 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD PONT AUTHOU - 270002082

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD PONT AUTHOU (270002082) sise 2, R DE SAINT-VULFRAN, 27290, PONT AUTHOU et
gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°867 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD PONT AUTHOU - 270002082
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 184 523.96€ au titre de 2021, dont 113
848.93€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 070 675.03€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

58.601 184 523.96

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 222.92€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 070 675.03

0.00

0.00

52.96

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 710.33€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1622 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD BEUZEVILLE-LES FRANCHES TERRES - 270002066

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD BEUZEVILLE-LES FRANCHES TERRES (270002066) sise 325, R L. PASTEUR, 27210,
BEUZEVILLE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE BEUZEVILLE (270001068) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°858 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD BEUZEVILLE-LES FRANCHES TERRES -
270002066

1/3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2022-04-26-00010 - Décision tarifaire n° 1622 portant modification du forfait global de

soins pour 2021 de l'EHPAD de BEUZEVILLE LES FRANCHES TERRES 49



DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 555 302.56€ au titre de 2021, dont 307
008.51€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 248 294.05€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

64.031 519 046.44

0.00

0.00

362.56

0.00

0.00

0.00

36 256.12

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 024.50€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

36 256.12

1 212 037.93

0.00

0.00

51.09

362.56

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 608.55€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE BEUZEVILLE (270001068) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1624 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LA MAISON D'HARCOURT - 270000979

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LA MAISON D'HARCOURT (270000979) sise 4, PL FRANÇOISE DE BRANCAS, 27800,
HARCOURT et gérée par l’entité dénommée ESMS D' HARCOURT (270001035) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°861 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON D'HARCOURT - 270000979
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 4 748 867.22€ au titre de 2021, dont 508
264.24€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 240 602.98€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

61.224 748 867.22

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 353 383.58€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 240 602.98

0.00

0.00

54.67

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 395 738.93€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ESMS D' HARCOURT (270001035) et à l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Décision tarifaire n° 1625 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH LE

NEUBOURG pour les établissements et services

suivants : SSIAD CH LE NEUBOURG et EHPAD DE

L�HÔPITAL DU NEUBOURG
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CH LE NEUBOURG - 270000177

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1625 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD CH LE NEUBOURG - 270015316

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE L'HOPITAL DU NEUBOURG -
270009095

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°968 en date du 02/12/2021Considérant

- personnes âgées : 4 251 404.39 €

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH LE NEUBOURG
(270000177) dont le siège est situé 25, R DU GENERAL DE GAULLE, 27110, LE NEUBOURG, a été
fixée à 4 251 404.39€, dont 191 906.98€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 354 283.70€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009095 3 114 594.45 0.00 69 519.37 60 426.72 138 165.53 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 868 698.32

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009095
57.54 33.11 57.57 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009095 2 929 601.97 0.00 69 519.37 60 426.72 138 165.53 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 861 783.82

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 338 291.45€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009095
54.13 33.11 57.57 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 059 497.41€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 059 497.41 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH LE NEUBOURG (270000177) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 26/04/2022
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-26-00021

Décision tarifaire n° 1628 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH LES

ANDELYS pour les établissements et services

suivants : SSIAD CH SAINT JACQUES LES

ANDELYS et EHPAD CH SAINT JACQUES LES

ANDELYS
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CH LES ANDELYS - 270000136

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1628 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD CH SAINT-JACQUES LES ANDELYS - 270013048

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - CENTRE HOSPITALIER ST
JACQUES - 270009053

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°951 en date du 02/12/2021Considérant

- personnes âgées : 4 559 206.86 €

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH LES ANDELYS
(270000136) dont le siège est situé 0, QU ENGUERRAND DE MARIGNY, 27705, LES ANDELYS, a été
fixée à 4 559 206.86€, dont 326 518.02€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 379 933.91€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009053 3 605 624.74 0.00 69 520.39 0.00 138 166.39 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 745 895.34

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009053
61.74 0.00 49.84 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009053 3 282 587.71 0.00 69 520.39 0.00 138 166.39 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 742 414.35

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 352 724.07€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009053
56.21 0.00 49.84 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 232 688.84€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 232 688.84 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH LES ANDELYS (270000136) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 26/04/2022
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DECISION TARIFAIRE N°1632 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD RESIDENCE JACQUES DAVIEL - 270009939

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD RESIDENCE JACQUES DAVIEL (270009939) sise 5, R ANNE DE TICHEVILLE, 27303,
BERNAY et gérée par l’entité dénommée CH BERNAY (270000060) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°857 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de
soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE JACQUES DAVIEL - 270009939
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DECIDE

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 6 583 875.98€ au titre de 2021, dont 1
352 915.03€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 230 960.95€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

80.086 277 955.94

0.00

0.00

0.00

137.85

0.00

59 588.11

0.00

246 331.93

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 435 913.41€.

Prix de  journée (en €)

137.85

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 925 040.91

0.00

246 331.93

62.82

0.00

59 588.11

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 548 656.33€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :

2/3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2022-04-26-00009 - Décision tarifaire n° 1632 portant modification du forfait global de

soins pour 2021 de l'EHPAD JACQUES DAVIEL de BERNAY 66



Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH BERNAY (270000060) et à l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 26/04/2022

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-26-00022

Décision tarifaire n° 1635 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

RÉSIDENCE DES REFLETS D'ARGENT pour les

établissements suivants : SSIAD EPMS de

CONCHES EN OUCHE et EHPAD RÉSIDENCE
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RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT - 270000169

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1635 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD EPMS DE CONCHES EN OUCHE - 270014376

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT -
270009137

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°1004 en date du 02/12/2021Considérant

- personnes âgées : 4 705 465.65 €

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESIDENCE DES
REFLETS D'ARGENT (270000169) dont le siège est situé 86, R FRANÇOIS MITTERAND, 27190,
CONCHES EN OUCHE, a été fixée à 4 705 465.65€, dont 244 953.89€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 392 122.13€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009137 3 863 669.92 0.00 57 436.22 35 402.43 138 166.39 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 610 790.69

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009137
60.85 45.98 0.00 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 41.83

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009137 3 622 782.15 0.00 57 436.22 35 402.43 138 166.39 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 606 724.58

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 371 709.31€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009137
57.06 45.98 0.00 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 41.56

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 460 511.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 460 511.77 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT (270000169) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 26/04/2022
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-26-00016

Décision tarifaire n° 1646 portant modification

de la dotation globale de soins pour 2021 du

SSIAD MAISON DE RETRAITE de PONT-AUTHOU
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POUR L’ANNEE

270013592SSIAD MAISON DE RETRAITE PONT

1646

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1646 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU - 270013592

VU

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1172 en date du 02/12/2021 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU -
270013592.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270013592) sise 2, R SAINT-VULFRAN, 27290,
PONT AUTHOU et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084)
;
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 675 951.87€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

675 951.87

Groupe I
Produits de la tarification

2 439.87

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 675 951.87

DEPENSES

46 133.06

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

4 534.02

135 514.33

- dont CNR

675 951.87

494 304.48

- dont CNR 2 094.15

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 675 951.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 329.32€).
Le prix de journée est fixé à 44.09€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 671 417.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 951.49€).
Le prix de journée est fixé à 43.80€.

• dotation globale de soins 2022 : 671 417.85€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084) et à
l’établissement concerné.

Fait à Caen , Le 26/04/2022

Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-26-00018

Décision tarifaire n° 1651 portant modification

de la dotation globale de soins de 2021du SSIAD

du CH de BERNAY
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POUR L’ANNEE

270013642SSIAD CH BERNAY

1651

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1651 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD CH BERNAY - 270013642

VU

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1177 en date du 02/12/2021 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD CH BERNAY - 270013642.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD CH BERNAY (270013642) sise 5, R Anne de Ticheville, 27303, BERNAY et gérée par l’entité
dénommée CH BERNAY (270000060) ;
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 112 461.67€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

1 112 461.67

Groupe I
Produits de la tarification

4 036.09

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 1 112 461.67

DEPENSES

48 311.65

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

5 022.44

198 914.43

- dont CNR

1 112 461.67

865 235.59

- dont CNR 986.35

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 112 461.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 705.14€).
Le prix de journée est fixé à 51.89€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 107 439.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 286.60€).
Le prix de journée est fixé à 51.65€.

• dotation globale de soins 2022 : 1 107 439.23€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH BERNAY (270000060) et à l’établissement concerné.

Fait à Caen , Le 26/04/2022

Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-04-26-00017

Décision tarifaire n° 1689 portant modification

de la dotation globale de soins pour 2021 du

SSIAD PAYS RISLE-ESTUAIRE de PONT-AUDEMER
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POUR L’ANNEE

270002918SSIAD PAYS RISLE-ESTUAIRE

1689

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1689 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD PAYS RISLE-ESTUAIRE PONT-AUDEMER - 270002918

VU

VU

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1488 en date du 02/12/2021 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD PAYS RISLE-ESTUAIRE PONT-AUDEMER -
270002918.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/07/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD PAYS RISLE-ESTUAIRE PONT-AUDEMER (270002918) sise 64, RTE DE LISIEUX, 27504,
PONT AUDEMER et gérée par l’entité dénommée CH DE LA RISLE PONT-AUDEMER (270000102) ;
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 039 895.80€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

1 039 895.80

Groupe I
Produits de la tarification

3 790.61

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 1 039 895.80

DEPENSES

131 235.18

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

5 138.56

218 832.00

- dont CNR

1 039 895.80

689 828.62

- dont CNR 1 347.95

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 039 895.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 86 657.98€).
Le prix de journée est fixé à 43.17€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 034 757.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 86 229.77€).
Le prix de journée est fixé à 42.95€.

• dotation globale de soins 2022 : 1 034 757.24€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH DE LA RISLE PONT-AUDEMER (270000102) et à l’établissement
concerné.

Fait à Caen , Le 26/04/2022

Le Directeur Général
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Direction départementale des territoires et de la

mer de l'Eure

27-2022-05-02-00001

Arrêté n°DDTM/SEBF/2022-127 portant

autorisation de capture et de transport

d�espèces piscicoles à des fins scientifiques dans

le cadre de travaux de rétablissement de la

continuité écologique sur les ouvrages

hydrauliques de l�Espace Baron Lacour (ROE

35047), dans le cours d�eau de l�Avre, sur la

commune de Tillières-sur-Avre
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